
PROVINCE DE LUXEMBOURG

ARRONDISSEMENT DE BASTOGNE

COMMUNE DE VAUX-SUR-SURE

ANNEXE 30 ' FORMUUIRE A

DECISION D'OCTROI DU PERMIS D'URBANISME

REGISTRE PERMIS D'URBANISME n° 9bis/2010

Réf. Urbanisme n° : F0510/82036/UDC3/2009/24/TER/138837

Réf. Adm. Comm. : MP/SA

Le Collège communal,

Vu le Code Wallon de l'Aménagement du Territoire, de l'Urbanisme et du Patrimoine ;

Vu l'article 123, 1° de la Nouvelle loi communale ;

Vu le décret du l l septembre 1985 organisant l'cvaluation des incidences sur l'cnvironnemeHt

dans la Région wallonne tel que modifié notamment par le décret du 11 mars 1999 relatif au
pet'mis d'environnemcnt et le décret du 15 mai 2003 ainsi que par —tes arrêtés du

Gouvernement wallon du 1 juillet 2002 reGpcctivemcnt relatifs à l" organisât ion de l'cvaluatien

des incidences sur i'onvirormemeïit et a la liste des projctG soumio à étude d incidenceo ;

Vu le décret du 27 mai 2004 et Pan'êté du Gouvernement Wallon du 17 mars 2005 portant
respectivement codification de la partie décrétale et de la partie réglementaire des dispositions
du livre 1e du Code du droit de F environnement ;

Considérant que Monsieur URBAIN Fernand, demeurant à 6640 VAUX-SUR-SURE, rue
de la Centrale, Villeroux, n°18, a introduit une demande de permis d'urbanisme relative à un

bien sis à 6640 VAUX-SUR-SURE, rue de la Centrale, Villeroux, cadastré division 6, section
E» n°513C, et ayant pour objet la construction d'une vérandît ;

Considérant que la demande complète de permis a été déposée à l'administration communale

contre récépissé daté du 26 novembre 2009 ;

Considérant que le bien est situé en Zone d'habitat à caractère rural au plan de secteur de

BASTOGNE approuvé par arrêté royal du 05.09.80 (M.B. du 24.03.81) et qui n'a pas
cessé de produire ses effets pour le bien précité ;

Considérant que le bien est situé sur le lot n° 5 dans le périmètre du lotissement « AUBRY
Jean », non périmé, autorisé le 10 novembre 1977 ;



Considérant que la demande se rapporte à un bien situé dans le périmètre du Plan

cl'assainlssement par Sous-Bassin Hydrographique de l'Ourthe qui reprend celui-ci en zone

d'assainissement autonome ;

Considérant que la demande de permis comprend une notice d'évaluation des incidences sur

l environnement ;

Considérant que la demande de permis n'est pas conforme aux prescriptions urbanistiques du

lotissement " AUBRY Jean" et a donc été soumise à des mesures particulières de publicité

pour le(s) motif(s) suivant(s) :
• Utilisation du vitrage pour ies murs en élévation ;

• réalisation d'une toiture à un seul versant dont la pente est inférieure à 25° ;

Considérant qu aucune réclamation n a été introduite ;

Considérant qu'une proposition motivée de dérogation du 19 janvier 2010 a été adressée par le
Collège communal au Fonctionnaire délégué; qu'une telle proposition est requise ;

Considérant que la décision du Fonctionnaire délégué du 4 février 2010 sur la demande de
dérogation est défavorable et qu'elle est libellée et motivée comme suit :

«

Le Fonctionnaire délégué,

Vu le Code Wallon de l'Aménagement du Territoire, de l 'Urbanisme et du Patrimoine en
vigueur;

Vu te d 6c re t dy-44-septembFe-î-98ê-©Fganisant llévatyatiôn de e iReideneefr-suf-tewiFQfweffieRt
dan&~la-Ré§iefl-W3ti9Rfle tel qy&-fn0d?é-ftot^ffîm6n^par~ie-ëéeFet du 1 1 maF6-4988-Felaty-ay-perffiis
^mMreFffieffleft^^e^éGre^y-4^-ma^-2Q03-ams^ye-pat-les^R^és-ëy^Qyveffleffleftt-waNo
jylUet 2002 r6GpeGt^ffîef^^atife^-l'ôf@aR^tiQR^e4>évalyatien^es^neidôn€es^yF4>ôRV4renRem6Rt
et-à-ta-tiste-des-pFojete-s&umiG à étyëe^inGÈdenees-r

Vu le décret du 27 mai 2004 et l'arrêté du Gouvernement Wailon du 17 mars 2005 portant
respectivement codification de la partie décrétais et de la partie réglementaire des dispositions du
Livre 1 du Code du droit de l'environnement ;

Considérant que Monsieur Fernand URBAIN a introduit une demande de permis d'urbanssme
relative à un bien sis Rue de la Centrale - Viileroux à 6640 SIBRET, cadastré SIBRET section E
n°513c, ayant pour objet la construction d'une véranda ;

Considérant que ta demande de permis reçue à l'Administration communale de VAUX-SUR-
SURE, dont le récépissé porte la date du 26/11/2009, a fait l'objet d'un accusé de réception en date
du 26/11,2009;

Considérant que ie Collège communal a sollicité l'avis du Fonctionnaire délégué en date du
19/01/2010;

Considérant que ['objet de ia demande est repris au plan de secteur BASTOGNE, arrêté royal
du 05/09/1980;

Considérant que l'objet de !a demande est repris en zone d'habitat à caractère rural, art. 27.,
sur 50 mètres de profondeur le long de fa voirie ;



Considérant que le bien est situé à proximité d'une voirie communale - Rue de ia Centrale;

Considérant que le projet déroge au permis de iotir pour les motifs suivants :
utilisation de vitrage pour les murs en élévation ;
réalisation d'une toiture d'un seul versant dont la pente est inférieure à 25°;

Considérant que les conditions prévues par le code walion sont rencontrées ;

Considérant que l'enquéte publique a été réalisée du 07/12/2009 au 21/12/2009 ;

Considérant que cette enquête publique n'a donné lieu à aucune réclamation ;

Considérant que ['avis du Parc Naturel de la Haute Sûre - Forêt d'Anlier, demandé par la
commune en date du 07/1 2/2009, est réputé favorable par dépassement du délai prévu à ['article 116,
§2 du code précité ;

Considérant que le bien est repris comme étant Se lot 5 du lotissement "Aubry" (8/41/Lo 006),
non périmé ;

Considérant que le dispositif proposé n'est pas acceptable en façade à rue car non intégré en
terme de gabarit et de pente de toiture;

Considérant qu'un tel dispositif ne peut être admis en façade arrière de manière à ne pas nuire
à la lisibilité du volume de ['habitation existante;

Vu ce qui précède ;

J'émets, pour ce qui me concerne, un avis défavorable sur les dérogations sollicitées.

11 appartiendra au Collège communal de motiver sa décision en s'appuyant sur fes éléments
suivants :

Vu les articies 1 à 3 de ia loi du 29 juillet 1991 relaiive à la motivation formelle des actes
administratifs ;

Vu f'article 113 du Code Wallon de FAménagement du Territoire, de l'Urbanisme et du
Patrimoine qui indique qu'un permis d'urbanisme peut être octroyé en dérogation d'un permis de lotir
dans une mesure compatible avec la destination générale de la zone considérée, son caractère
architectural et t'option urbanistique visée par lesdites prescriptions ;

Vu i'artide 114 du Code Wallon de l'Aménagement du Territoire, de l'Urbanisme et du
Patrimoine qui indique que toute demande de permis impliquant l'application de la présente section, le
Collège communal peut à titre exceptionnel accorder des dérogations , pour autant que fa demande
soit préalablement soumise aux mesures particulières de publicité déterminées par le Gouvernement
ainsi qu'à la consultation visée à f'article 4, alinéa 1 . 3° ;

Considérant qu'i! résulte de ces dispositions que les dérogations à un permis de lotir ne peuvent
être octroyées qu'à titre exceptionnel, sur avis préalable du fonctionnaire délégué, par le collège
communal ; que cette restriction imposÊ à l'autorité administrative, non seulement un usage modéré
de ia dérogation, mais une motivation dans Pacte qui fasse apparaître, outre ie respect des conditions
propres au mécanisme dérogatoire appliqué, les raisons de recourir dans Fespèce donnée au
mécanisme de la dérogation.

Considérant que les services ou commissions visés ci-après ont été consultés pour les motifs

suivants :

- Parc Naturel de la Haute-Sûre - Forêt d'Anlier ; que son avis sollicité en date du 7

décembre 2009 est favorable par défaut ;



Vu les articles D.62 à D.77 du Code de l'Environnement (Décret du G.W. du 27/05/2004 et

A.G.W. du 17/03/2005, Code modifié par le Décret du G.W. du 16/03/2006, l'A.G.W. du

13/07/2006 et le Décret du G.W. DU 10/1 Ï/2006);

Vu la délibération du Collège du 12/12/2007 relative à la compétence de l'exécution de la
législation susvisée;

Vu la délibération du collège communal datée du OÎ/Î2/2009 par laquelle il a été décidé de
ne pas imposer à Monsieur URBAÏÏsT la réalisation d'une étude d'incidence sur
l'environnement ;

Vu le caractère complet de la notice d'évaluation des incidences sur l'environnement qui

accompagne la demande de permis ;

Considérant que le projet précité, à î'endroit précisé dans la demande et dans la zone au plan

de secteur susvîsée, n est pas susceptible d'avoir une incidence notable sur l'environnement au
vu de la notice d'évaluation susvisée et de l'ensemble des critères de i'article E.66§2 du Code
de l'Environnement ;

Considérant que les avis sollicités ne sont pas de nature à remettre en cause !a décision
d'imposer une étude d'incidences sur Ï'environnement ;

Vu les articles l à 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à ia motivation formelle des actes
administratifs ;

Vu Particle 113 du Code Wallon de FAménagement du Territoire, de l'Urbanisnie et du
Patrimoine qui indique qu un permis d urbanisme peut être octroyé en dérogation d'un permis

de lotir dans une mesure compatible avec la destination générale de la zone considérée, son
caractère architectural et l'option urbanistique visée par lesdhes prescriptions ;

Vu l article 114 du Code Wallon de l'Aménagement du Territoire, de l'Urbanlsme et du
Patrimoine qui indique que toute demande de permis impliquant Papplication de la présente
section, le Collège Communal peut à titre exceptionnel accorder des dérogations, pour autant

que la demande soit préalablement soumise aux mesures particulières de publicité
déterminées par le Gouvernement ainsi qu'à la consultation visée à Particle 4, alinéa l , 3°;

Considérant qu'i! résulte de ces dispositions que les dérogations à un permis de lotir ne

peuvent être octroyées qu'à titre exceptionnei, sur avis préalable du fonctionnaire délégué, par

le collège communal ;

Considérant qu'au vu de Particle 263 « actes et travaux soumis à déclaration urbanistique », le

point 5° a) autorise la construction d'un volume secondaire sans étage en contiguïté avec un
bâtiment existant, en recul d'au moins 4 mètres de Palignement, que si il s'agit d'une toiture à

versant, îa hauteur ne doit pas dépasser 3 mètres sous corniche et 5 mètres au faîte pour autant
que le niveau de gouttière soit inférieur au niveau de gouttière du volume principal ;

Attendu que le volume proposé rencontrerait ces conditions dans une procédure de demande

de permis hors lotissement et que dès lors, le projet proposé semble justifié en ce sens ;

Vu i'impact limité du projet sur F environnement ;



DECIDE :

Article l . - Le permis d'urbanisme sollicité par Monsieur URBAFN est octroyé. Le

titulaire du permis devra :

l) se conformer aux plans et prescriptions urbanistiques du lotissement « AUBRY Jean »
- lot n° 5, autorisé le 10/11/1977, excepté en ce qui concerne l'objet des dérogations

dont question ci-dessus ;

2) respecter les plans ci-annexés approuvés au cours de cette séance.

Article 2 - Expédition de la présente décision est transmise au demandeur et au

Fonctionnaire délégué aux fins de l'exercice éventuel par celui-ci de son droit de recours.

Article 3 - Le titulaire du permis avertit, par lettre recommandée, le Collège des

Bourgmestre et Echevins et le Fonctionnaire délégué du commencement des travaux ou des

actes permis, au moins huit jours avant d'entamer ces travaux ou actes.

Article 4 - Le présent permis ne dispense pas de l'obligation de solliciter les
autorisations ou permis imposés par d'autres lois ou règlements.

A VAUX-SUR-SURE, le 09/02/2010 ;

PAR LE COLLEGE :

Le Secrëtaire communal,

GIEÉËNS Bernard



EXTRAITS DU CODE WALLON DE L'AMENAGEMENT DU TERRITOIRE, DE
L'URBANISME ET DU PATRIMOINE

l) VOIES DE RECOURS

Art. H9. § l , Le demcmàew peut introdwre un recours motivé auprès chf Gouvemement
par envoi recommandé à la poste cîans îes trenie jours de la réception de îa décision au

collège des bourgmesfre el échevim.

Est jomîe cm recours une copie des plans de îa demcmde de perm'ts et cîe la cîécision dont
recours. Les délais à'msiructïon e/ de décwon ne commencent à courir qu'à ckner cîe la

réception cîe cette copie.

§ 2. Dans îes cas visés à î'arficîe î 08, le recours est mtrocîiuf auprès du Gouvemenîenl par

le fbîictïomuwe cîéîégué dcms les trente jours de îa réception de îa c/éc'jsson du collège des

bowgmesîre et écbevms.

Aft. 452/13. Les recours visés à î arîicîe } 19 sonî mîroduils par envoi recommcmcié à la

posfe, à Vaàresse du directeur général de la direction générale de î'aménagemenf du

fef'f'ifoiî'e, au logement el cîu paînmome.

Le demcmdew qui introdwt im recours renseigne dans îa îetîre îa date à îaqueîîe il a reçu Ici
décision du collège des bourgmestre et échevms.

Art. 122. Dcms îes cas visés à l article 84, § 2, aîméa 2, 3°, !e demwtdeur peïf! mirodwre im

recours auprès du seul fonctionnaire délégué (par envoi- Décret-programme du 3 février
2005, art. 82, aîJer), dans les frente jours de la réception de Ici décision du collège des

bourgmesîre eî échevîîis.

Art. !08. § 1er. Le foncîîomunre déîégiié infrocîuff auprès du Gouvernement le recours motivé

visé à V article 119, §2, aîinéa 2, si îa procédure a été nréguîîèf'e on si îe permis n'es/ pas

conforme :

7° au plan de secteur, s'il n'exis/e m pl cm commwKiî cîf aménagement m permis de îoîir:

2° aupîcm commimaî on aupermis de lotif;

3° cm règlement commimaî d'urbamsme ou à im règîement f'égfoîia! dnrhamsme;

4° à îa îoî du Î2 jîtîîîeî 1956 éîabîisscmt îe sîaîîH des auîorontes eî aux pîcms parceliciires

approuvés par îe Gonvemeîîienf en vertu de î artîcîe 6 de cette îoi;

5° à îa dérogation accordée en appîicaîion des artîcîes 110 à ÎÎ3.

Iî précise îci fuiliif'e de l'irréguîariîé ckms îa procédure ou la disposition à îaqifeîîe le permis

îi'est pas conforme.



§ 2, Le foïic/îonnaïre déîégué peut égaîemenî mtrodwre îin recours motivé auprès du
Goiivernemeîtt :

/° lorsque la décision du collège des boitrgmestre et échevins est divergente de î'avis émis

par la Commission commimaîe dans le cadre c/'îme consifîïaîion oblîgatoïre de ceHe-ci;

2° en î'absence de Commissîo'î communale, îorsqît'à î'occasîon de î'encpfêîe publique

organisée en application du présent Code, soit :

vmgf-cinq personnes mscrites au f'egisfre de îa popKÎaîîon de la commune on le
projet est situé s'îî s agi f d'une commune compicmi moins de dix miîîe habitcmîs;

cmqucmîe personnes mscrites au registre de îa population de la commune ou le
projet est situé s'il s'agiî c/'une commîwe compîcmi de dix miîîe à vingî-cinq miîîe

habitanîs;
cenf personnes inscriîes aii regis/î'e de îa population de la commune on le projet
est situé s'il s agiî d'une commune comptani de vmgî-cmq milîe à cinquanîe miîîe

habitants;
deux cents personnes insa'ifes au registre de la population de îa commune où }e
projet est situé s'il s agît dzme commime compfanf de cmquanîe milîe à cent miîîe

habîîaïiîs;

trois cents personnes inscrites au registre de îa population de la commune où le
projet est situé s il sagiî d une commune compicmi phis de cent mîîle habitants;
ont émis des observations incîivicîneîles et motivées reïafïves cm projet durcmt

îadîîe enquête et que ces observa f ions ne sont pas rencontrées par îa décision du

collège;

3° lorsque le Gouvernement a décidé la révision du plan communal d'aménagemeni ou
î'éîabîissemenî d1im plan communal cî'améncigemenî ayant ponf effet de réviser ou cî'amwîer

font on partie d im permis de îotir.

Le permis doii reproàinre îe présent article.

2) SUSPENSION DU PERMIS

Art. 119. §2. Le recours du foncîiomwire délégué, de même que le dé} ai pour former recours,

est suspensif. J! est adressé simuîianémenî au demcmdeur et au coîîège des howgmesff'e et

échevins.

3} AFFICHAGE DU PERMIS

Art. 134. Un avis mdiqucmi que le permis a été délivré est affiché sur le ferrant à front de
voirie ef îîsibîe à partir cîe ceîîe-ci, par les soins dïf demcmdeur, soit îorsqu'iî sagif de

travaux, avcmt î'ouvertnre du cîumîîer eî pendant toute Ici durée de ce dernier, soiî dans les

aidres cas, dès les préparaîifs, avani que î'acfe on îes actes soient accomplis et durant toute

la durée de leur accompïissement. Duranî ce temps, îe permis et îe dossier annexé ou une

copie de ces documents cerfjfiée conforme par îa comnnme ou le foncfionficnre délégué cîoiï

se Iroîiver en permcmence à îa cissposjfion des agefifs désignés à î'arîicîe 156 à Vendroit où les

(rcnwfx son/ exécutés et les actes accompîîs.



4} PEREMPTÎON DU PERMIS

Art. 87. f î . Si, ckms les deux ans de Venvoi du permis d'urbcmisme, le bénéfîcîaire n'a pas

commencé les (ravaux de manière sigfufîcalïve, le permis est périmé.

§2. Le permis est périmé pour îa parfîe restante des travcmx si ceux-ci n'onf pcfs e f e
entièrement exécutés dans les cinq ans de son envoi, sauf si la réaliscifion a été autorisée par

phases. Dcms ce cas, }e permis déîermine îe po'mi de départ du déîuï de péremptîon pour

chaque phase autre que îa première.
La pérempfion du permis s opère de pîem àroiî.

5) PROROGA TION DU PERMIS

Art, 87. §3. A îa demande dît bénéficiaire du permis cî'iu'hctmsme, celui-ci esf prorogé pour

une période cî'im cm. Cette demande est mfroâinîe trente jours avant i expiration du délai de
pérempfîon visé à î'arficîe 87, § l .

La prorogation est accordée par le cofîège des bourgmesfre et échevms.

6) CERTIFICATION DE LA CONFORMITE DES TRAVAUX

Art. 139. § l . Le bénéficiaire ch f permis doîi faire vérifier îa conformité de ï'éïaî du bien au
permis au plus tard dam îes six mois qui smvent l 'expirafion an cîéîai prévu à î 'arficle 87, §

2, ou préaîabîemenî à une cession.

En cas de cessjon pîns de trois ans après une vérifîcafîoii, le céàcmî fciît vérifier îa conformifé
de son bien au permis avant /"acte de cession. Toutefois, une vérification sf impose avant fonfe

cession posférienre à une vérification provisoire.

§ 2. Un cerfîficafeur agréé, choisi par le bénéficiaire de permis on le cédcmt, procède à Ici
vérification.

Si la commune n 'a pas reçu le cerîiflcaî de conformité wbamsfique ou îe documeni contencmi

refus de ceriiflcat de conformité îtrbamstîqne à la fm des six mois qw suivent !'expira! ion du
déîai prévu à î'article 87, §2, !e coîîège des bowgmesîre e f échevms on î agent que ce collège
àéîègue charge d'office im cerfifîcafew agréé de procéder à !ci vérîfîcafion.

Dans fous îes cas, la vérificaf ion est aux frais du bénéficiaire du permis on du cécîcmt.

7) DISPOSITIONS PARTICULIERES APPLICABLES A UX CONSTRUCTIONS
GROUPEES

Art. 126. Lorsqu'un permis d'urbamsme autorise pînsîews conslrucfions et que ces

coîislruc/iom impliquent îa féalisafïon cl'mfrcisffucfm'es e f cî'éqmpemenis commims en ce

compris ïes équipement cî'épwation cîes eaux usées, le permis peu/ snhordomief' les

Dinfcifîons à f if re graftiif ou onéreux, de partage, de cofisïifnfîon d 'emphyléose oit de

superficie, on de location pour plus de neuf ans, portant sur îoîtt ou partie de ces biens :



7 ° à im certîjicaf délivré dans les conciifiofis visées à l'article 95, aîméti l ;

2° à im acte de cîîvision dressé par le nofaire fîxcmf les prescripiions urbamsîiqites de
î'ensembîe et les moclaiïtés de gesfion des parïies commîmes.

Le permis mentionne les phases éventueîîes de réaîisation des consfrucfîons en précisant le
début de chaqife phase.

8) IMPLANTATION D'UNE CONSTRUCTION

Attendu que l implantation correcte des bâtiments et ouvrages participe du bon mnénagement

des lieux :

Conformémenî à l'cu'fîcle Î37, ctîméa 2, du Cwaîifp, il es/ rappelé que les travaux de

constructions nouvelîes on d 'exfension des constructions exîshmîes ne peuvent débuter

c/u 'après la réception du procès-verbaî de î 'màicaîion de î implantation constaiani le respect

de î'impîcmîation prévue au permis.

Le demaneïeur devra prendre reiîdez-vousy au moms 15 jours avant le démarrage de son
chatïtier, avec Monsieur MINET, Contrôleur des implantations pour îa Commune de

Vaux-sitr-Sfit'e (Tél. : 0499/578351) afm de procéder à îa vérification de V implantation,
Préaîabîemenî à cette vérification, îe demcmdew fournira à VÂdmm'ïsiraîion communale

(service urbcmisme) im pîcm cî'împîanîcfîion coté reprencml le levé fopographique des repères
vîsîbîes qui seront impîcmfés aux angles de la parcelle et seront mamîemis jitsqu'à

/ 'achèvement du cîumîier, des chaises déïhmtani îa fuîwe consfrucfion, des repères de
niveaux ainsi que deux points de référence fixes sitïfés en borchu'e cîe îerrain permeîîcmî im

contrôle a posteriori. Ce plan sera dressé et signé par im géomètre (par î'archiîecîe, par

/ entreprenew chargé du gros œuvre). Le pîcm sera contresigné par le demandeur, le maître
d "œuvre et /"entreprise qui exécute les travaux.
L'indication de î'impîcmîation devra être respectée îors de î'érectîon des bcïfimenfs ef

ouvrages.

Vu pour être annexé à Parrêté du Gouvememenî wallon du 17 juillet 2003 déterminant
la forme des demandes et des décisions relatives aux permis cTurbanisme, permis de loîir et
modifications de permis de lotir.


